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VOS INTERVENANTS



LAPLACE, RÉFÉRENCE DE LA GESTION PRIVÉE

Années de savoir-faire
Des expertises et un savoir-faire 

reconnu dans un métier en constante 
évolution.

Clients
Plus que des clients, des familles et 

des partenaires sur plusieurs 
générations.

Collaborateurs
L’alliance des compétences au service 
d’un accompagnement sur-mesure.

Milliards d’euros
Au total, le groupe Crystal gère 

et administre 22 Mds€.

Milliards d’euros
En 2023, le groupe Crystal a 
collecté 2 milliards d'euros.

Opérations de croissance 
externe

Une intégration réussie de 20 
sociétés de conseil en gestion de 

patrimoine depuis 2021.



NOS IMPLANTATIONS EN FRANCE ET À L’INTERNATIONAL

Nos adresses principales

Montpellier
939 rue de la Croix Verte
34090 Montpellier

Lyon
Grand Hôtel-Dieu
9 Place Amédée Bonnet,
69002 Lyon

Paris
13 rue Alphonse de Neuville
75017 Paris
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vous accompagne dans la 
construction et la réalisation 

de votre stratégie 
patrimoniale personnalisée

NOS EXPERTISES



L’OBJECTIF DE LA PRESENTATION
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Présentation succincte* des 
principaux outils de protection + Les « bons » réflexes
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Le mandat prend effet lorsque le mandant ne peut plus pourvoir seul à ses intérêts

• Il peut gérer le mandant lui-même, son patrimoine ou les deux. 

Mandat sous seing privé 

• Le mandataire a des pouvoirs limités ; il doit demander l’aval du juge des tutelles 

Mandat authentique (acte notarié) 

• Le mandataire a des pouvoirs illimités ; sauf exception il ne demande pas l’aval du juge des tutelles

Mandat actif après signature (par le greffier)  

Conseils
Privilégier un tiers de confiance qui maîtrise une communication avec le cercle familial

Exiger un rapport trimestriel sur la gestion des actifs

Penser à prévoir un mandat rémunéré







Désignation d’un ou plusieurs gérants et définition des pouvoirs 

• Envisager la cogérance dans certaines situations 

Nomination d’un mandataire suite à la destitution du gérant (décision prise à 
l’unanimité des associés) 

Conseils
Privilégier la rédaction personnalisée des statuts par un conseil

Identifier la liste exhaustive des décisions à la main de la gérance 

Combiner avec un pacte extra-statutaire







Pacte d’actionnaires

• Protection des actionnaires signataires, valorisation de leur participation en cas de sortie. 

• Conditions et modalités de sortie en cas d’incapacité ? 

Pacte de gouvernance 

• Protection de l’entreprise et des salariés par la mise en place d’un protocole en cas d’incapacité

Liberté contractuelle 

• Une multitude de combinaisons est possible

Conseils Les clauses doivent être conformes avec les statuts et l’ordre public sociétaire. 

Privilégier l’intervention d’un manager de transition expert dans le secteur d’activité (pacte de gouvernance)

Combiner les accords / protocoles pour garantir une sécurisation complète
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Conseils Connaître le mode d’union du dirigeant

Confronter le mode d’union et les objectifs du dirigeant 

Adapter le mode d’union selon le cycle de vie 

MARIAGE : « Un contrat à ajuster »

• Les régimes communautaires assurent la protection entre conjoints ; 

• Adaptation du régime matrimonial selon le cycle de vie de l’entreprise ;

PACS : pas toujours suffisant 

• Les partenaires de PACS n’ont pas vocation à hériter l’un de l’autre ; 

• Adjonction d’un testament ? 

UNION LIBRE : Aucune protection

• Les concubins n’héritent pas l’un de l’autre, la réflexion d’un mode d’union ou la rédaction d’un 
testament est nécessaire afin qu’ils puissent y prétendre 





Le mandataire prend ses fonctions au décès du mandant

• Il gère la succession dans l’intérêt des héritiers qui sont inaptes à le faire eux-mêmes

Prive les héritiers de la possession de leur héritage

• Le mandat dessaisit les héritiers de leurs pouvoirs de gestion sur les biens successoraux alors-même qu’ils 
en sont propriétaires

Acte notarié 

• Durée maximale du mandat : 2 ans ou 5 ans (sauf prorogations judiciaires)

Doit être justifié par un intérêt sérieux et légitime 

• Appréciation faite au regard de la qualité des héritiers (Mineurs…) et de la composition du patrimoine 
(Existence d’une entreprise familiale…)







Désignation d’un ou plusieurs gérants et définition des pouvoirs 

• Envisager la cogérance dans certaines situations 

Répartition des droits des usufruitiers et nus-propriétaires en cas de 
démembrement 

• La réserve d’usufruit permet au conjoint survivant de conserver les revenus 

• La transmission du patrimoine reste anticipée 

Procédure d’agrément 

• Nécessité de demander l’accord des associés afin de céder ses titres 

Conseils
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Conseils Les clauses doivent être conformes avec les statuts et l’ordre public sociétaire. 

Privilégier l’intervention d’un manager de transition expert dans le secteur d’activité (pacte de gouvernance)

Combiner les accords / protocoles pour garantir une sécurisation complète





Pacte Dutreil prévention 

• Permet d’assurer la pérennité de l’entreprise en anticipant les potentiels évènements comme le décès 
ou l’invalidité du dirigeant 

Pacte Dutreil réputé acquis 

• Pas de signature de l’engagement collectif (mais respect des conditions) 

• Vigilance sur les fonctions de direction pendant l’engagement individuel 

Pacte Dutreil post-mortem 

• Pas de signature d’engagement collectif (mais respect des conditions) 

• Signature des engagements individuels et collectifs par les héritiers dans les 6 mois suivant le décès

Conseils
➔







€



Conseils

• Possibilité de hiérarchiser les bénéficiaires

• Abattements avant 70 ans (990 I CGI) et après 70 ans (757 B CGI) 

• Actif insaisissable







Conseils







Conseils







Conseils
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Conseils
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Document sans valeur contractuelle et purement indicatif, établi sur 
la base des dispositions légales et règlementaires en vigueur à la date 
de publication et sont susceptibles d’évolution. 

Le contenu et la forme du document et la méthodologie employée, 
relèvent de la législation sur le droit d'auteur, le droit des marques et, 
de façon générale, sur la propriété intellectuelle. La société Laplace 
en est le concepteur. 

Toute reproduction, représentation, diffusion ou rediffusion, en tout 
ou partie, de ce document ou ses annexes sur quelque support ou par 
tout procédé que ce soit, de même que toute vente, revente, 
retransmission ou mise à disposition de tiers de quelque manière que 
ce soit sont réglementées. Le non-respect de cette règlementation 
peut constituer une contrefaçon susceptible d'engager la 
responsabilité civile et pénale du contrefacteur (articles L335-1 à 
L335-10 du Code de la propriété intellectuelle).
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